
ENVIRONNEMENT: Un plan de 19 millions d’euros pour réduire la
pollution de la Charente (fleuve)

Les préfets de Charente et de Charente-Maritime, l’AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE
/ T : 05.61.36.37.38 (siège social à Toulouse/ Haute-Garonne) et différent élus locaux ont
validé, après plus de deux ans de travail, un programme d’actions d’une durée de cinq ans
d’un montant de 19 millions d’euros afin de réduire la pollution dans la Charente (le fleuve).
Ce programme d’actions a été signé à Saintes (Charente-Maritime) mardi 29 mars.  
  www.eau-adour-garonne.fr 
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